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RépuyBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉFET DE LA MARNE 

Direction départementale des territoires 
SEEPR. 

Cellule ICPE — Déchets - Énergie 

CI 
Installations classées 
n°2011 À 64 IC 

Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 
des instailations classées pour la protection de l'environnement 

Société SOTEXPRO 
à Bsrméricourt 

le préfet 
de la région Champagne-Ardenne 
préfet du département de la Marne 
chevalier de la légion d'honneur, 

officier de l'ordre national du mérite, 

- le cade de l’environnement et notamment son titre 1 du livre V 
l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 93.A.26.IC délivré à la Coopérative Agricole de 
l'Agglomération de Reims pour l'établissement qu’elle exploite sur le territoire de la commune de 
Berméricourt, 

“la demande présentée le 30 novembre 2009 complétée le 7 juin 2010, par la société SOTEXPRO dont 
le siège social est situé à Berméricourt, lieu-dit La croix Forzy en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter un établissement spécialisé dans la texturation de protéines végétales sur le territoire de la 
commune de Berméricourt, lieu-dit La Croix Forzy, 
Vu le dossier déposé à Pappui de sa demande, 

“ Vu la décision en date du 26 avrit 2010 du président du tribunal administratif de Châlons-en- 
Champagne portant désignation du commissaire-enquêteur, 

+ Vu l’artêté préfectoral n° 2010 EP 155 IC du 5 juillet 2010 ordonnant l'organisation d’une enquête 
publique pour une durée d'un mois du ler septembre 2010 au ler octobre inclus sur le territoire des 
communes de Berméricourt (51), Brimont (51), Courcy (51), Loivre (51) et Orainvitle (02), 
 l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public, 

“la publication les 6 et 13 août 2010 de cet avis dans deux journaux locaux, 
- le registre d’enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 
- les avis émis par les conseils municipaux des communes de Berméricourt (SD), Brimont (51), Courcy 

(51) et Orainville (02), 
“les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

l'arrêté préfectoral de prorogation n° 2011-PRO-22-IC du 4 mars 201 1, 
— le projet d'arrêté porté le 25 mars 2011 à la connaissance du demandeur, 
- les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel le 28 mars 2011, 
- le rapport et les propositions en date du 30 mars 2011 de l'inspection des installations classées, 
—  Pavis favorable en date du 14 avril 2011du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

la lettre recommandée adressée à l'exploitant le 15 avril 2011 (accusé de réception le 18 avril 2011) 
pour lui notifier le projet d'arrêté d'autorisation d'exploiter et l'inviter à formuler des remarques 
éventuelles dans un délai de 15 jours, 

-_ l'absence d'observations sous 15 jours au projet d'arrêté qui est considérée comme un accord tacite,    



Considérant : 

“qu'il convient de mettre en œuvre les prescriptions de Farrôté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines en provenance 
d'installations classées, 

+ qu’en application des dispositions de Particle L512-1 du code de l’environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de Pinstallation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral : 
“que les mesures imposées à l'exploitant, notamment les rejets des eaux industrielles sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

que les conditions d’aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de demande d’autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 
ue les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de fa Marne 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.4, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SOTEXPRO dont le siège social est situé à Berméticourt, Lieu-dit La Croix Forzy est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Berméricourt, Lieu-dit La Croix Forzy, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.3, MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

L'arrêté préfectoral d'autorisation n° 98.A.26.1C du 27 juillet 1893 délivré à la Coopéralive Agricole de l'Agglomération de 
Reims est abrogé. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation, 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par ls présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Quantité coef. | RA 
lunité TGAP | {km} 

Désignation des instailations 
taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE 

Broyage, concassage, ciblage, déchiquetage, ensachage, 
pulvérisation, trifuration, nettoyage, tamisage, Blutage, 
mélange, épluchage et décortication des substances 
végétales et de tous produits organiques naturels, y compris 
la fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à 
l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 2221. 
2226, 2296. nee 
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes (0) et (&) 
concourant au fonctionnement de l'installation étant : 
2, Autres installations que celles visées au 1 : 
a) la puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de 
l'installation étant supérieure à 500 KW 
Alimentaires (préparation où conservation de produits) 
d'origine végétale, par cuisson, appértisation, surgélation, 
congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc. 
à l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles, et 2220-1 À ati ! 1 
des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de| (cet (d) 1 
maturation de fruits et légumes, la quantité de produits 
entrant étant : 
À. supérieure à 10 tf 

Rubrique Régime 
  

A 4 545kW Â 2 
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Quantité coef, | RA Désignation des installations Rubrique Régime nent ren | den 
taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE 

Gez inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 
manufaclurés de), à l'exception de ceux visés explicitement 
par d'autres rubriques de la nomenclature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que 
la pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 1412-2b D 40,782 t / / 
4,6 bar (stockages réfrigérés ou eryogéniques) ou sous €} É 
pression quelle que soit la température 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
b) supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 t 

  

  Installation de compression fonctionnant à des pressions 
effectives supérieures à 10$ Pa et comprimant où utilisant 
des fluides inflammables ou {oxiques ta puissance absorbée 2920 NC 32 kW / / 
étant supérieure à 10 MW. 
  Emploi ou stockage de l'oxygène, la quantité totale 

  

  

susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure 4220 NC 0,004 t 1 { 
à2t. 
Emploi ou stockage d'acétylène, la quantité totaie 
susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure 1418 NC 0,004 t / 1 
à 100 kg. 
Stockage er réservoirs manufacturés de liquides 
inflammables représentant une capacité équivalente totale 1433-2 NC 0,24 m° Î ! 
inférieure à 10 m°. 
Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
Substances combustibles en quantité supérieure à 800 { dans 
des) à fexclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de malières, produits ou substances relevant par 400€ 
ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destinés 1540 NC 4 410 m° Î / 
exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de teur 
rernorque et des établissements recevant du public. 
Le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 5 000 m°, 
mais inférieur à 50 000 m°. 

  

  Emploi ou stockage de soufre, la quantité totale susceptible 
d'être présente dans l'installaïion étant inférieure à 50 1. 1628-C2 NC 100 kg ! 1 
  Bois sec ou matériaux combusfibles analogues y compris 
les produits finis conditionnés (dépôt de) à l'exception des 2 
établissements recevant du public. Le volume susceptible 1882 NC 100 m j ! 
d'être stocké étant inférieur à 1000 m°. 
  Silos et installations de siockage de céréales, grains, 
produits alimentaires ou tout produit organique dégageant 3 
des poussières inflammables, la capacité de stockage étant 2160 NC 3 965 m / 1 
inférieure à 5 000 m°, 
    Installation de combustion consommant exclusivement seuls 
où en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétroles 
liquéfiés, du fuel domestique, du charbon, des fuels lourds 2910-A NC 1,719 MW f 4 
ou de la biomasse, ta puissance thermique maximale de 
l'installation étant inférieure à 2 MW.             
  

À : Autorisation E : Enregistrement D : Déclaration NC : Non Classable 

Coef. TGAP : coefficient multiplicateur de la taxe générale sur les activités polluantes 
RA : rayon d'affichage 

Au vu des informations disponibles, les installations déjà exploitées ouù dont l'exploitation est projetée sont 
repérées de la façon suivante : 
(a) installations bénéficiant du régime de l'antériorité 
() installations dont l'exploitation a déjà été autorisée {etou déciarée) 
{0} instaliations exploitées sans l'autorisation (et/ou la déclaration) requise 
{d} installations non encore exploitées pour lesquelles l'autorisation est sollicitée 
{e) installations dont l'exploitation a cessé. 

La portée de a demande concerne les installations repérées (c) et (d). 
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ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur tes communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelle Lieu-dit 
  

Berméricourt (51} Section ZD, parcelle 44 {sur 10033 m2) La Croix Forzy       
  

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les 
travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 10083 n°. 

ARTICLE 1.2,4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

+ installations de stockage en silos : 
Elles se composent de la façon suivante : 

° 12 cellules métalliques rondes, verticales. 
6 cellules ont une capacité maximale unitaire de 345 mé. 
7 cellules ont une capacité maximale unitaire de 230 m°. 
La capacité maximale de stockage est de 3335 m°. Les silos sont dédiés au stockage de matière première 
(pois, féveroles, cosses). 

* une trémie de réception du vrac par roule d'une capacité de 50 m3 

“une tour de travail d'une hauteur de 30 mètres abrilant les équipements de nettoyage et de manutention 
suivants : 

+ équipement débitant 150 tonnes par heure 
° équipement débitant 60 tonnes par heure 

+ Un boisseau d'expédition d'une capacité de 60 m3, 

+ un circuil de dépoussiérage en pied d'élévateur avec cyclone 

‘deux silos de protéines de soja d'une capacité unitaire de 55 m3 en façade sud-ouest du hail de 
fabrication 

+ 5silos de produits finis dont : 
«un silo de brisures de pois et un silo d'« aquatex » cru de 25 tonnes (40 m°) chacun en façade 

nord-est du haïl de conditionnement, 
“un silo de farine de pois et un silo de farine de fèves de 120 tonnes (192 m°) chacun en façade 

nord-ouest du hall de sicckage, 
“un silo de farine de féves micronisée de 36 lonnes (56 m3). 

+ Hall de fabrication 
Le hall de fabrication s'étend sur une superficie de 1053 m? (54 m x 19,5.m) et est séparé en trois locaux : 

+ dépelliculage, broyage sur une superficie de 234 n°; 
+ stockage ensachage sur une superficie de 468 n° ; 

*__ conditionnement et extrusion sur une superficie de 351 m°, 

* Entrepôt de stockage de produits finis de 630 m2 

+ Hall de chargement (115,20 m°) 

L'atelier est accolé en façade nord-est au hall de conditionnement 

*  Approvisionnement et expédition 

* Autres bâtiments 
Atelier de maintenance (50 m°) accolé en façade nord-est au hall de conditionnement: 
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* deux bureaux au sud-est de 26 m° chacun; 
° maison du gardien au sud-est (124 m2); 
* local abritent vestiaires et sanitaires (28m?) en façade sud-ouest du heli de conditionnement: 

“Installations annexes 

+ deux Compresseurs d'air (respectivement 55 kW et 37 KW} situés dans le focal chaufferie: 
+ chaufferie abritant une chaudière au propane en exploitation sans présence humaine permanente: 
*_ locai transformateur abritant 3 transformateurs (2 x 690 kVA, 4 x 4250 KVA) alimentés par un poste de 

livraison de 20 KV pour une puissance souscrite de 1300 KW: 
+ stockage de gaz: 

» réservoir de propane (70 m'}: 
+ 1 bouteille d'acétylène de 4 kg, 1 bouteille d'oxygène de 4 kg, situées en façade au nord-est du 

hall de conditionnement; 
* 14 bouteilles de bulane de 13 kg le long du hall de chargement en façade est: 

* citerne de fioul de 1200 litres sur rétention implantée à l'angle est du site. 

CHAPITRE 4.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles 
respectent per ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les régiementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a 
pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 3 annéos à compter de la date de notification du présent arrêté. 
Cette durée inclut fa phase finale de remise en état du site. 
L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. 11 convient donc de déposer une 
nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du détai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 
procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1,51, IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

L'installation est située à plus de 500 mètres d'une habitation, de zones destinées à l'habitation par des documents 
opposables aux fiers et d'établissements recevant du public, L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par 
rapport aux tiers par contrats, conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploilation et de la période de 
suivi du site le cas échéant. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation & la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R 512-33 du code de l'environnement . 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.    
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ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGER 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 
512-883 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par ur organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cefte occasion sont supportés par 
lexploïtant. 

ARTICLE 4.6.3, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être mainténus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur Un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 qu présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déciaration. 

ARTICLE 1.6.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur falt ta déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise 
en charge de l'exploliant, 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-39.1 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-39-2 
à R 512-39.6, l'usage à prendre en compte est un usage industriel, 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifle au préfet la date de cet arrêt trois mols au moins 
avant celui-ci, 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie el d'explosion : 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porler atteinte aux intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 
La remise en état du site doit permettre un usage industriel compatible avec les documents d'urbanisme. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Chälons-en-Champagne Cedex par les demandeurs ou 
exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle ta décision teur a été notifiée : 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouveriure de cette installation ou 
atiénuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui te 
concernent des textes cités ci-dessous :    
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Dates Textes 
  15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre ds certaines installations classées 

  31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à 
autorisation 

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation ei à la prise en compte de la probabilité 
d'accurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

  

  

  23/01/87 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations ciassées pour la protection de l'environnement 

  10/07/90 | Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 
eaux souterraines en provenance d'installations classées 

23/08/05 | Arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4412 de la nomenclature 
des installations classées 

17/07/09 | Arrêté du 37 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des inroductions de 
polluants dans les eaux souterraines ‘ 

17/06/05 | Arrêté du 17/06/05 relatif aux prescriptions générales applicables aux nstallations classées soumises 
à déclaration sous la rubrique n°2220 Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine 
végétale par cuisson, appertsation, surgélation, congélation, lycphilisation, déshydratation, 
torréfaction, etc., à l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des aliments pour le bétail 
mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes 

23/05/06 | Arrêté du 23/05/06 relalf aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises 
à déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 
pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des 
substances végétales et de tous produits organiques naturels, à l'exclusion des activités visées par 
les rubriques n°s 2220, 2221, 2225 el 2226, mais y compris la fabrication d'aliments pour ie bétail » 

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1,9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le cade minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, là réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2,1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
instaltations pour : 

- limiter la consommalion d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en fautes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour ta 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'instaliation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer fa protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter ta dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 
besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantaïions, engazonnement..…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté 
à {a connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2,5,1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
Fexploitant à l'inspection des installations classées. E précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à linspection des Installations classées, 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la tégisiation 

relative aux instailations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection ces installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmetlre à l'inspection des installations classées, les documents suivants : 

  

Articles Contrôles à effectuer, documents à transmettre Périodicité du contrôle / échéances 
  8.2.3.1 Niveaux sonores et rapport 1° contrôle effectué 6 mois à compter de la date de 

notification du présent arrêté puis tous les 3 ans. 
Rapports dans le mois suivant les mesures,         
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilié. 

Siune indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation dé l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale ef à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettré en louts circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air tibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité 
et quantité. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejeis 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpresslon interne devraient êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité, 

ARTICLE 3,1,3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les disposilions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaéroble dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et tratement des 
boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3,1,4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenabtement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les siockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, iransvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 
{évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…),    



121 31 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent 
Chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf forsqu'eile 
est est nécessaire paur refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet {protection des filtres à manches.….). 
Les ouvrages de rejet doivent permetire une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejeis à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne 
peut ÿ avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisiant. La forme des 
conduits, notamment dans leur parle là plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
meximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, 
Les contaurs des condulis ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice 
des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur 
droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
laimosphère, En pariculier les dispositions des normes NF 44-052 ei EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
Finspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Les gaz de combustion de la chaudière sont rejetés par une cheminée dépassant de 3,50 m la toiture, 

Les poussières sont rejetées via des exulaires du Hall de fabrication équipés de filtres à manche et d'évents d'explosion. 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET DES FLUX DES POLLUANTS DANS LES 
REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gez étant 
rapportés : 

  

  

  
  

  

  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
                

Flux Flux maximal Fiux maximal 
Exutoire EN NS horaire Journalier annuel 

tka/h} {ka} {kglan) 

Farino de pois 8000 0,32 7,68 1997 

Farine do fèves 8000 0,32 7,68 1997 
Eurofillech 
Cosse de fèves 2500 0,10 24 624 
Euroflitech 
Concentré protéique de fèves 40 3000 9,12 2,88 749 
Eurofiltech 
Transport pneumatique farine de fèves 1500 0,06 144 374 

Bn da rois 8000 0,32 7,68 1997 

farine de pois 10000 0,40 8,6 2486 

fai de pois 8000 0,32 7.68 1997 
  

Les rejets des installations de combustion fonctionnant au propane {chaudière et sécheurs) respectent les valeurs limites 
d'émissions suivantes: 

=. SO: 36 mgim 
= NO;: 150 mgimé    
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

          
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4,1,1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la fuite contre un incendie ou aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  
Origine de la ressource | Nom de la commune du réseau Prélèvement maximal annuel 
  

{en®) 
Réseau public 

{captage par puits 
alimentant un réservoir Berméricourt 2200 

situé au Nord-ouest de la 
commune)         
  

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 4,1,3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE 
SÉCHÉRESSE 

Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de ta ressource en éau dans le département de ta Marne. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4,21. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent Hquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'étabiir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. . 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et ds collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ot tout auire dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes {vannes, compteurs...) 
“les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actlons physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceplbles ds dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produils toxiques où inflammables dans ces égouis, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Article 4,2,4,1, Isolement avec les milioux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toule circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégorles d'effluents suivants : 

Les eaux de lavage des locaux el des oullls de production (265 man); 
- Les éluats de déminéralisation et condensats de vapeur (1580 m‘/an); 
- Les eaux de purges des chaudières et des compresseurs (13 man); 
- Les eaux vannes pour 20 équivalents habitant (390 rn°/an). 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement, 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 1! est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans ta (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non visés per le présent arrété sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et ia performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveilées de manière à rédulre au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les disposiions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des Installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiaie et continue. Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels I! a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
es réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet interne à l'établissement | N°1 
  Nature des effluents Eaux pluviales non susceptibles d'être polluées 
  Exutoire du rejet Bassin d'infiltration 
        Traitement avant rejet aucun 
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ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1. Concention 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 

de l'utilisation de l'eau 4 proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
ne pas géner la navigation {le cas échéant). 

Hs doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent, 

Article 4,3,6.2, Aménagement 

4.3.6.2,1 Aménagement des poinis de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effiuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.8.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de ta conduite à l'emont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Aräcle 4.3,6.,3, Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent fa conservation des échantillons 4 une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naiurel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs ioxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire & la conservation des Ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents dolvent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 
- PH: compris entre 5,5 et 8,5 
= Couleur : modification de 8 coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 400 mg Pt 

ARTICLE 4,3.8, GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités au sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 40 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines 
substances dans les eaux souterraines en provenance d'installations classées s'appliquent à l'établissement. 
En particulier, les émissions directes ou indirectes de substances mentionnées à l'annexe de cet arrêté sont 
ierdites dans les eaux souterraines, à l'exception de celles dues à la rélnjection dans leur nappe d'origine d'eaux 
à usage géothemmique ou d'eaux pompées lors de certains travaux de génie civil, conformément aux dispositions 
de l'arrêté ministériel du 10 juHlet 1890 modifié. 

En vue de la mise en œuvre des dispositions de l'arrêté du 10 juillet 1990 modifié, l'exploitant doit fournir à l'inspection des 
installations classées dans un délai n'excédant pas 3 mois À compler de la noïfication du présent arrêté, une étude visant 
à: 

- caractériser les différents effluents constituant le rejet final: 
- préciser les modalités de leur prise en charge (séparation, traitement interne ou externe, conditions de rejets, 

recyclage des eaux industrielles.) 
- justifier d'un point de vue technique et économique les mesures envisagées et les délais de leur mise en œuvre. 
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ARTICLE 4.3.9, EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur el respectent, avant rejet dans le 
milieu récepteur considéré. 

ARTICLE 4.3,10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de coliecie des 
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4,3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
Sans préjudice des dispositions de l'articie 4.3.8, l'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non 
polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

    

  

  

  

  

  

  

Paramètre Concentration journalière maximale en mgli 

Matières en suspension 50 
MES 

Demande chimique en oxygëne 100 
DCO 

Demande biologique en oxygène sur 5 jours 30 
DBOs 

Azote global 

NGL 30 
Phosphore totai 2 

PT 

Hydrocarbures totaux i 
HCT       
  

La supericle des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisées est de : 

-  Toïture : 3325 rm 
+ Voiries : 4215 m2 

La superficie restante (2492 m°) est dédiée aux espaces veris. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, 

ARTICLE 6,1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non} de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchels dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les décheis d'emballage visés par les articles R 6543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à abtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543.3 À R 543.15 et R 6543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel 
du 28 janvier 1898). Elles sont sicckées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des pites et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code 
de l'environnement ; ils sont remis 4 des opéraieurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembiaiement, de génie civil ou pour l'ensitage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 
à R 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination}. 

ARTICLE 6.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météariques souillées, 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. I! s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.6, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi élabii en application 
de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentlonné à l'article R 541-45 
du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-G4 et R 541-70 du 
code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporieurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection dés installations classées, 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 44 juin 2008 concernant les transferts de déchets. 
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ARTICLE 5,1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 
Au cas par cas, il peut êfre utile de ramener la production de déchets à une capacité de production 

  

Type de déchet Quantité maximale Filière de 

  

    

  

  

  

  

13.02.08         

Nature Origins Quantltés annuelles présente sur le site traitement 

Cartons " es 
15.01.01 Conditionnement 6 tonnes Valorisation 

3 tonnes 
Emballages plastiques Conditionnement 6 tonnes Valorisation 15.01.02 

Palettes " eat 15.01.03 Conditionnement 2 tonnes - Valorisation 

Déchets organiques 
Rebuits de fabrication | (centrale d'aspiration, 02.03.99 poussières de 45 tonnes 8 tonnes Epandage 

nettoyage) 

Boues issues du u : 
séparateur Séparateur 1 tonne L Traement p yo 

d'hydrocarbures d'hydrocarbures de au as 
13.05.02* 

. Traîtement physico- 
Autres huiles moteur Maintenance 200 lltres - chimique pour     récupération 
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-686 à R 543-72 et R 543-74 
du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les 
détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruils émis dans l'environnement par tes 
installations relevant du livre V - titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1886 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositlens des articles R 571-1 à R 571.24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

  

Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la Ne sonne à dnareanre nee période allant période allant de 22h à 7h, ainsi 
: ROLE de 7h à 22h, sauf dimanches et jours que les dimanches et jours {incluant le bruit de l'établissement) férlés fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 5 aB{A) 4 dB(A) 

Supérieur à 46 dB(A)} 5 dB{A} 3 dB{A)         
  

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

        

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Abant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 10 dB(A} 60 dB(A}   
  

Au-delà d'une distance de 150 m des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne 
doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le paragraphe 6.2.1, dans les zones 
à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.    
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1,1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantilé, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives 
ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nalure exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant qué de besoin 
rappelées à l'intérieur de ceiles-ci. Ces consignes sont incluses dans les pans de secours s'ils existent, 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une informalion appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant étai de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 
secours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie sur une hauteur de 2 mètres. ‘ 
Au moins deux accès de secours éloignés Fun de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens 
d'intervention. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

Article 7.2,1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- Largeur :3 m, bandes réservées au stationnement exclues ; 

- Force portante calculée pour un véhicule de 160 KN { avec un maximurn de 90 kN par essieu, ceux-ci étant 
distants de 3,60 m au minimum); 

- Résistance au poinçonnement : 80 N/cm? sur uné surface minimale de 0,20 m°: 
- Rayon intérieur de giration minimum : 11m; 
-  Surlargeur S= 16/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50m { S et R, surlargeur et rayon intérieur 

étant exprimés en mètres); 
- Hauteur libre : 3,50 m; 
-  Penie inférieure à 15%. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie 
et d'explosion. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.    
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ARTICLE 7.2,3, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les Installations électriques et les mises à la terre sant conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur, 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

À proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés où à 
l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe- 
feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degrè REI 120 et El 120. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute dispositlon pour qu'en 
cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou 
sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2,3,1, Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de article 2 de l'arrêté ministériel du 3% mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensembie des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des 
zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 

électriques. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammabies et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7,2,4, PROTECTION CONTRE LA FOUBRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.6. CHAUFFERIE 

S'i existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 
stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120, Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bâtiments se fait sok par un sas équipé de deux blocs-pories pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme- 
porte, soit par une porte coupe-feu de degré El120. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

- un coupe-creuit arréfant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 

d'alerte d'efficacité équivalente, 
Le chauffage des bâtiments de stockage où d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 
aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement M0). En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 si d0 (anciennement MO). Des clapets 
coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi, 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurilé que ceux prévus pour les locaux dans lesquels Ils circulent ou sont situés.  
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CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, el la conduite des installations, dont te dysfonctionnement aurait par teur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- _ Finterdiction de fumer ; 

- l'interdiction de toui brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous Une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) : 
- les moyens d'exlinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- là procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, 

ARTICLE 7,3,2, INTERDICTION DE FEUX 

Îl'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris ie personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

“toutes les informations utiles sur les produils manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 
mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à fa conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 

face au danger. 

ARTICLE 7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au seln des installations où unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3,4.7, « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emplol d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après défivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » el en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et ia consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » ei éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés 
par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.    
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CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
des dispositifs de rétention, préatablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi 
souvent que le justifieront les conditions d'exploitation, 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 
860 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, Î8 numéro et le symbole de danger défini dans 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très fisible. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égai à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de ia capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de trailement des eaux résiduaires, 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lifres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de fiquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 60 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides 
et peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures at effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou fe milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être consiruites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 
Les siockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets considérés comme des substances où préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuveites de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.4.4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à fa rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter foute réaction parasite 

dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. À est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et 
les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs insfailés en fosse maçonnée ou assimilés, et 
pour les liquides inflammables dans le respact des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation 
des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les malières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les aïeliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 
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ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et rellées à des rétentions dirmensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de 
franspor de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits 4 l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arimage des fûts, rappel, éventuel des mesures préconisées par l'étude de 
dangers pour les produits toxiques). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides {ou Hiquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à {out moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.4.8, ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.4. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre dés moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facliement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civite, d'incendie et de secours al de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques sont mis à disposition de 
toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins 
deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.5.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima de : 
- d'une réserve d'eau protégée contre le gel constituée au minimum de 120 m° avec au moins une prise d'eau munie 

de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bon 
fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. La réserve incendie sera utilisable à tout moment 
et signalée par une pancarte très visible indiquant sa capacité en eau. En cas d'indisponibilité de la réserve, 
opération de vidange notamment, il conviendra d'en informer le Service départemental d'incendie et de secours 
(SDIS). 

- des extincteurs en nombre et en qualité adapiés aux tisques, judicieusement répantis dans l'établissement et 
notamment à proximité des dépôts de malières combustibles ei des postes de chargement et de déchargement 
des produits et déchets : 

des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, nolamment 4 proximité de la cuve de fout, en 
quanilié adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles : 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et 
au maniement des moyens d'intervention.    
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ARTICLE 7.5,5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans es procédures et instructions de travail, tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives ef quantitatives des malières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indiréctes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

“les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 

et notamment es conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du respansable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de luite contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Article 7.5.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scenarit sont définis dans un dossier d'alerte. 
Un réseau d'alerle interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes 
et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte, 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la 
distance à parcourir pour afteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 
Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ….) sont réservés exclusivement à la 
gestion de l'alerte. 

ARTICLE 7.5.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5,7,1, Confinement 

Un dispositif de confinement d'uns capacité d'au moins 195 m° doit permettre de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors 
d'un accident où d'un incendie avant relet vers le millleu naturel. L'évacuation des effluents recueillis doit respecter les 
prescriptions du chapitre 4.3. du présent arrêté, 
Ce dispositif de confinement doit être maintenu, en temps normal, à un niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 
Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvair étre actionnés en toute circonstance, 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
    

CHAPITRE 8,1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 8.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en ŒUVIE sous Sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et {a fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses Installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à Ja disposition de inspection des insialiations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installaïtons classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce Programme en lerme de näture de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto survelllance 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau en eaux sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 
Les résultats sont portés sur un registre, 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 8.2.2.1, Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les rejets des eaux industrielles par infiltration sont interdite. 

ARTICLE 8.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2,3.1, Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de [a notification du présent arrêté puis fous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des Installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du paragraphe 8.2, notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement, En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 1! 4° du code de l'environnement, soit reconstilué aux fins d'interprétation des résultats de survelllance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir La compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages, 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-609 du code de l'environnement, l'exploltant établit un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au paragraphe 8.2. Ce rapport, tralte au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en penticulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 
I est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. L'inspection des installations classées peut en autre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel. 
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ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résulats des mesures réalisées en application du paragraphe 8.2 son transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éven{uelles d'amélioration. 

    TITRE 9 - ÉCHÉANCES 

  

  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 

4.38 Gestion des eaux résiduaires 12 mois { 

4.3.8 Rapport d'étude technique et économique relailf| 3 mais {4 
au fraitement des rejets des eaux industrielles 
interdits par l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 

  

  

      
modifié. 

4.3.9 Traitement des eaux usées domestique | 6 mois {} 
comprenant une fosse toutes eaux et un fit 
d'épandage. 

7.5.7.1 Gonfinement des eaux polluées et d'extinction | 12 mois €) 
d'incendie 

8.2.3. Mesures de niveaux sonores 6 mois {*}     
  (} à compter de la date de notification du présent arrêté 
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TITRE 10 - AMPLIATION 
    

CHAPITRE 10.1 RECOURS 

En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Châlons-en-Champagne Cedex : 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur à été notifiée ; 

— Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux arlicles L. 211.1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. 

CHAPITRE 10.2 DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sant et demeurent expressément réservés. 

CHAPITRE 10.3 EXÉCUTION ET DIFFUSION 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le Directeur départemental des territoires de la Marne, la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Champagne Ardenne et l'inspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à M. le Sous Préfet de Reims, à la direction de ARS Champagne-Ardenne, à la DIRRECTE, à la DRAC, à la DDT — service urbanisme habitat, au service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile, au service départemental d'incendie et de secours, à la direction de l'agence de l'eau, à l'INOQ, ainsi qu'à Monsieur le Président de Communauté de Communes de la Colline, Messieurs les maires de Bermericourt, Brimont, Courcy, Loivre et Orainville (02) qui en donneront communication à leur conseil communautaire ou municipal. 

Notification en sera faite, à Monsieur le directeur de la Société SOTEXPRO, implantée sur le territoire de la commune de Berméricourt. 

Monsieur le Maire de BERMERICOURT procédera à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un mois. À l'issue de ce délai, il dressera un procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservé en mairie aux fins d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la direction départementale des territoires de la Marne. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département de la Marne, aux frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition, soit en mairie de BERMERICOURT, soit à la DDT. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra étre effectué par les soins de l'exploitant. 

Chélons-en-Champagne, le ? 3 Mai est 

Pour le préfet, 
le secrétaire général de la préfecture, 

Alain CARTON 
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Liste des articles 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES nanas sonner « 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION. 
   

   

  

   

                              

   

      

    

    

   

Article 1.1.2, Modifications et compléments apportes aux prescripfions des actes antérieurs. 
Arlicte 1.1.3. Installations non visées par le nomenclature où soumises à déclaration. 

CHAPITRE 1,2 NATURE DES MSTALLATIONS nn eeerenerenernneennenmnnnnnnnennniree 
Ariicle 1.2.1. Liste des installations concemées par une rubrique de la nomenclature des installations classées. 
Âriicle 1.2.2. Situation de l'établissement. 
Article 1.2.3. Autres limites de l'aufanisation… 
Article 1.2.4. Consistance des installations aulorisées. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
CHAPITRE {4 Durër D£ L'AUTORISATION. 

Ariücle 1.4.1, Durée de l'autorisation. 
CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT. 

Aricle 1.5.1. Impiantation et isolement du site. 
CHAPITRE 1.6 MoDiFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ. 

Article 1.6.1. Porter à connaissance... 
Article 1.6.2. Mise à jour des études d'imp 
Article 1.6.3. Équipements abandonnés... 
Arficle 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement. 
Article 1.6.5. Changement d'exploitant.. 
Article 1.6.6. Cessation d'activité. 

CHAPITRE 1.7 DéLAIS ET VOIES DE RECOURS 
CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLE 

CHAPITRE 1.9 ResPeCr DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS. 

TÉFRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT... enrenenenennnnnenenenennennes nue sms 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2.1.1. Objectifs généraux. 
Article 2.1.2. Consignes d’exploit 

CHAPETRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES... 
Article 2.2.1. Réserves de produits... 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE. 
Article 2.3.1, Propreté. 
Article 2.3.2. Esthétique 

CHAPETRE 2,4 DANGER QU NUISANCES NON PRÉVENUS.. 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS. 

Article 2.5.1. Déclaration el rapport... 
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA PISPOSLTION DE L'INSPECTION. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAMTULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION. 
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CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
Article 3.1.1. Dispositions générales... 
Arfcle 3.1.2. Pollutions accidentelles. 
Aricle 3.1.3. Odeurs.….……..… 
Article 3.1.4. Voies de circulation 
Article 3.1.5. Emissions diffuses et envols de poussières. 

CHAPITRE 3,2 CONDITIONS DE REJET... 
Arlicle 3.2.1. Dispositions générales. 
Ariicle 3.2.2. Conditions générales de reje 
Article 3.2.3. Valeurs limites des concentrations ef des flux des polluants dans les rejets atmosphériques 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES memes 13 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU... 
Ârücie 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d'eau potable ef des milieux de prélèvement. 
Arücle 4.1.3. Adaptation des prescriptions sur les prélèvements en cas de sécheresse. 

CHAPITRE 4.2 CoLLECTE DES RFFLUENTS LIQUIDES. 

    

   

      

   



30/ 31 

Arlicle 4.2.1. Dispositions générales. 
Article 4.2.2. Plan des réseaux. 

    
     CHAPITRE 443 Types D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU Arlicle 4.3,1. Identification des effluents. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 
Arlicle 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement. 
Arüicle 4.3.4. Eniretien el conduite des installations de traitement 
Article 4.3.5. Localisation des points de rejet. 
Arücle 4.3.6. Conception, aménagement ef équipement des ouvrages de rejet. 
Article 4.5.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets... 
Article 4.5.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires iniemes à l'établissemen Article 4.8.9. Eaux domestiques... 
Arlicle 4.3,10. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Article 43.11. Valeurs imites d'émission des eaux exclush 

TITRE 58 « DÉCHETS re 

CHAPITRE 5.1 PasNCIPES DE GESTION. 
Artele 5.1.1, Limitation de la produc 
Article 5.1.2. Séparation des déchets. 
Arlicle 5.1.3, Conception ef exploitation des installations d'entreposage internes des déchets. 
Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement. 
Article 5.1.6. Déchets traités au éliminés à l'intérieur de l'établissement... 
Article 5.1.6, Transport... 
Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement. 
Arlicle 5,1,8. Emballages industriels. 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS....... Méca annee rneeens 19 
CHAPÈTRE 6.1 Dispositions GÉNÉRALES. 

Article 6.1.1. Aménagements... 
Article 6.1.2, Véhicules et engins. 
Article 6.1.3. Appareils de communicatio 

CHAPITRE 6.2 Niveaux ACOUSTIQUES a. 
Arücle 6.2.1, Valeurs Limites d'émergence.. 
Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS. 

TETRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES.. 

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES. nrerresues, 
Article 7.1.1, Inventaire des substances ou préparation. 
Article 7.1.2. Zonage intemes à l'établissement. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS. 
Ariicle 7,2,1. Accès el circulation dans l'établissement. 
Arlicie 7.2.2, Bâtiments el locaux... 
Article 7.2.3. Installafions électriques — mise à le te: 
Article 7.2.4. Protection contre la foudre. 
Arlicle 7.2.5. Chaufferie…........ 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS. 
Arlicle 7.3.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents. 
Arlcie 7.3.2. Interdiction de feux. 
Atlicie 73,3. Formation du personne 
Arlicie 7.3.4, Travaux d'enfretien ef de maintenance. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Article 7.4.1, Organisation de l'établissement... 
Article 7.4.2. Etiquetage des substances et prép 
Article 7.4,3, Rétentions. 
Atlicle 7.44. Réservoirs. 
Aricle 7.4.5. Règles de gestion des siockages en rétention. 
Article 7.4,6. Stockage sur les lieux d'emploi... 
Arlicle 7.4.7. Transports - chargements - déchargements.. 
Arlicle 7.4.8. élimination des substances ou préparations dangereuses. 

CHAPITRE 7,5 Moyens D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS. 
Arlicle 7.5.1. Définition générale des moyens... 
Article 7.5.2. Entretien des moyens d'intervention, 
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Ariicle 7.5.3. Protections individuelles du personnel d'interventon. 
Arlcle 7.5.4. Ressources en eau et mousse. 
Arficle 7.5.5. Consignes de sécurité... 
Arlicle 7.5.6. Consignes générales d'infervention.. 
Aricle 7.5.7. Protection des milieux récepteurs. 

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS. enmerennenennes 26 
CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE ner. 

Aricle 8.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 
CHAPITRE 8.2 MopaLités D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE. 

Article 8.2,1, Relevé des prélèvements d'eau. 
Aticle 8.2.2, Auto surveillance des eaux résiduaires. 
Article 8.2.3. Auto surveillance des niveaux sonores. 

CHAPITRE 8.3 SuWI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
Atticle 8.3.1. Actions correctives... 
Arlicle 8.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'aulo surveillance. 
Article 8.3.3. Analyse el transmission des résulfats des mesures de niveaux sonores 

TITRE 9 - ÉCHÉANCES crue 
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